
Ref. formation 202312209629

Titre Professionnel Peintre en carrosserie

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ENTREPRISES
DR Entreprises Nouvelle-Aquitaine
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Pour suivre la formation dans de bonnes
conditions, il est souhaitable de savoir lire,
écrire, compter.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Préparer les fonds avant peinture des véhicules légersRéaliser les applications de laques sur véhicules légersElaborer les teintes référencées
des constructeurs d'automobiles

Contenu et modalités d'organisation

Période d'intégration. Accueil, présentation des objectifs de formation, prise de connaissance de l’environnement professionnel, adaptation
du parcours de formation.BC1. Préparer les fonds avant peinture des véhicules légers : réparation et mastiquage des dégâts mineurs sur
carrosseries automobiles ainsi que des plastiques automobiles conformément aux méthodes des constructeurs - dépose, repose et
masquage des éléments, équipements et ornements extérieurs des véhicules dans le cadre des opérations de peinture - préparation,
appliquation et ponçage des sous-couches et apprêts d'une ligne de peinture automobile.BC2. Réaliser les applications de laques sur
véhicules légers : appliquation des peintures et vernis sur pièces et éléments déposés et sur l'ensemble de la carrosserie - réalisation des
différents types de raccords de peinture et vernis, sur véhicule - préparation avant la livraison des véhicules légers réparés selon une
méthode professionnelle de rénovation.BC3 . Elaborer les teintes référencées des constructeurs d'automobiles : confection et correction des
teintes référencées par les constructeurs d'automobiles - correction des teintes référencées par les constructeurs d'automobiles.Module TRE
: Temps 1 : « Je cherche » Positionné avant la période en entreprise (initiale), ce premier temps de formation permet de travailler sur les
fondamentaux des techniques de recherche d’emploi - Temps 2 : « J’intègre » Ce deuxième temps permet de travailler la posture
professionnelle attendue par les employeurs - Temps 3 : « Je sécurise » Ce troisième temps apporte aux futurs salariés des connaissances
complémentaires sur le fonctionnement de l’entreprise.Module supplémentaire : Connaître les risques liés aux interventions sur véhicule
hybride ou électrique VE/VH. Période en entreprise : Mettre en œuvre et consolider dans l’entreprise les activités et compétences du métier -
Collecter des éléments de preuve des activités réalisées permettant la construction du Dossier Professionnel (DP) - Préparer son insertion
professionnelle..Session d'examen Se préparer et passer les épreuves de la certification titre du Ministère du Travail.

...
Durées de la formation
Commentaires sur la durée hedmomadaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Peintre en carrosserie - Sans niveau spécifique

Et après ?

Suite de parcours

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00424367
du 17/06/2024 au

30/08/2024
(24) AFPA PERIGUEUX Non

éligible

00424369
du 09/09/2024 au

15/11/2024
(24) AFPA PERIGUEUX Non

éligible

00424370
du 18/11/2024 au

07/02/2025
(24) AFPA PERIGUEUX Non

éligible

00424372
du 22/04/2025 au

11/07/2025
(24) AFPA PERIGUEUX Non

éligible

00424373
du 15/07/2025 au

26/09/2025
(24) AFPA PERIGUEUX Non

éligible



00424374
du 29/09/2025 au

05/12/2025
(24) AFPA PERIGUEUX Non

éligible

00448032
du 10/02/2025 au

18/04/2025
(24) AFPA PERIGUEUX Non

éligible


